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Province de Québec
Mu niclpatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNSEtL DE LA MUNtctpALtrÉ DE
sAINT-FERRÉOL-LEs--NEtGEs, TENUE DANs LA sALLE oes oÉusÉnmloÑö, i;úðrer oe
VILLE, 33, RU-E DE L'ÉGUSE, LE 1-5 NOVEMBRE 202L,À ZOIIOO, SOUS rN PNÍIO¡ìCE DE
MADAME MÉLANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sgnt .présents : .Mesdames Cami.tl.e Nadeau et Métanie Royer-Couture et messleurs
ctaude Leclerc, Éric Ennls, Marc Magny, Stéphane Raclne et Vi.ncent Vitlemure.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

secréta ire d'assem blée : Monsieu r Ma rtin Leith, g reffier-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par La présidente.

Ouverture de
[a séance

Rés. #21-320
Procès-verba
de ta séance
ordinaire du
4/t0/2t
Pérlode de
questlons

Rés. #21-321
Comptes du
mols

Rés. #2L-322
Compte du
mois -
règlement
#L9-748
(avenue
Royale)

Rés. #2L-323
Compte du
mols -
Règlement
#20-777 (

de [a
Sagamité, du
Faubourg et
du Moulin)

llest proposé par madame Mé[ani.e Royer-couture et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal acceptent [e procès-verbal du 4 octobre 202L,
tel que rédigé.

Mgtgré [a présence de ptusieurs citoyens, aucune question n'a été posée lors de [a
période de questions.

lIest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résotu ;

Que les membres du consell municipal autorlsent te palement des dépenses du mois
d'octobre 202L, d'une somme de 344 !L2,gL $ tel.tes que présentées au conseit. Le
greffier-trésorler et directeur général. adjoint certifie que des crédits sont disponibtes
pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par monsieur Vlncent vi.ttemure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municlpal autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 2021 du règlement #19-748 (Travaux de réfection de l'avenue Royate, entre
te 5521 et 5728, au montant totat de 840.24 $ tet que présenté au conselt. [e greffier- '-'"'

trésorier et directeur généraI adjoint certifie que des crédi.ts sont disponibtes pour
procéder au paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorlsent [e palement des dépenses du mois
d'octobre 202L du règtement #20-777 (travaux de remplacement d'aqueduc, d'égout et
de réfectlon de [a voirle des rues de [a Sagamité, du Faubourg et du Moutin), au montant ---'
tota[ de 81 503,40 $ tel que présenté au conseit. Le greffier trésorler et directeur général.
adjoint certifle que des crédits sont disponi.btes pour procéder au pai.emeni dudit
compte.
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Rés. #2L-324
Compte du
mois -
Règ[ement
#20-780
(Réfection d
volrie - rue d
Boisé)

Rés. #2L-325
Compte du
mois -
règlement
#21-800 (ra
Ste-Marie)

Rés. #21--326
Mandat
services
professionn
- Gestion
Aqulfère

Rés. #2L-327
Mandat
services
professlonne
- Pont avenu
Royate

Rés. #2L-328
Coût
supptémenta
- Restauratio
de [a grange

llest proposé par madame Camltle Nadeau et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal autorisent [e palement des dépenses du mois
d'août 202L du règtement #20-780 (travaux de réfection de [a voirle de [a rue du Boisé),
au montant total de 8 5]-l-,90 $ tet que présenté au conselt. Le greffler trésorier et
directeur général adjoint certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
palement dudit compte.

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent [e palement des dépenses du mois
d'octobre 202L du règtement #2L-800 (travaux de réfection de [a voirie du rang Sainte-
Marie), au montant total de 2L 290,08 $ tet que présenté au conseit. Le greffler-trésorier
et directeur général adjoint certlfle que des crédlts sont disponibtes pour procéder au
paiement dudlt compte.

Attendu que [e premter mandat du programme de gestion aquifère d'une durée de 5
ans vlent à terme à [a fin de l'année 2021;

Attendu que [a municipalité déslre à nouveau se doter d'un outil tui permettant
d'effectuer un suivl adéquat des nappes aquiferes sottlcltées et de connaître l'évotutlon
de chacun des ouvrages de captage exptoltés;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipaI acceptent l'offre de servlces professlonnels daté
du 8 novembre 202'1, du programme de gestion d'aquifère de [a firme Akifer pour une
pérlode de 5 ans, soit de 2022 à 2026 au montant de 1-9 600 $ ( 3 920,00 $ par année )
plus les taxes appticables.

Attendu que [e pont municipal adjacent au 5449 avenue Royale est endommagé;

Attendu que [a première phase d'analyse consiste à [a visite des lieux, l'lnspection du
pont municipal et rédaction d'un rapport d'avant projet;

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil mandatent [a firme WSP Canada lnc. à réatiser [a première
phase sur les dommages du pont municipal adjacent au 5449 avenue Royale pour un
montant forfaitaire de 8 5l-7,93 $ ptus les taxes appticables seton l'offre de servlce du
9 novembre 2021

Attendu que lors des travaux de restauration de [a grange au vitlage, l'entrepreneur
a noté un problème de pourriture au bâtiment;

Attendu que [e coût de ces travaux n'est pas couvert par [e contrat octroyé;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil autorisent [e coût supplémentaire des travaux re[é aux
probtèmes de pourriture a Quatité Construction ltée au montant de 9 378,34 $ ptus
les taxes appticables pour [e projet de restauration de [a grange au vittage.
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Rés. #2L-329 ll. est proposé par monsleur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipaI autorisent [a mairesse, madame Métanie Royer-
Couture, et [e directeur généraL monsieur Françols Drouin, à signer tous les documents
de l'acte notarié concernant [a cession des rues Poutin et Renaud, alnsi que
l'établissement d'une servitude permanente sur une partie de lot six mil[ions trois cent
soixante-neuf mitte neuf cent cinquante -neuf (partie. tot 6 369 959).

ltest proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal fassent paraître L/3 de page de pubticité dans [e
gulde de motoneige du Ctub d'auto-nelge [e Sapin d'Or au montant de 150 $ (taxes en
sus) dans l'édition 202L-2022.

Attendu [a demande de subvention de [a Corporation des sentiers récréotouristiques de
[a Côte-de-Beaupré concernant [a reconstructlon complète des escaliers des chutes
Jean-Larose;

Attendu que [a municipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges a donné son appui à cette
demande en prévoyant une envetoppe budgétaire de l-0 000 $;

Attendu qu'à ce jour ['aide flnancière n'a pas été versée à [a Corporation des sentiers
récréotouristiques de [a Côte-de-Beaupré;

En conséquence:

It est proposé par monsieur Vincent Viltemure et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell municipal appulent [e projet de [a reconstruction comptète
des escaliers et sentiers des chutes Jean-Larose et versent une aide financière de L0 000
$ à ta Corporatlon des sentiers récréotouristiques de [a Côte-de-Beaupré.

Nomination
OMH et Rég

lI est proposé par monsleur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municlpal nomment madame Louise Thouin au conseil
I d'adminlstration de ['Off[ce municipaI d'habltation;intermun

de l'aréna de
Côte-de-
Beaupré

Cession des
rues Poutin
Renaud et
établisseme
d'une
servitude

Rés. #21--330
Aide
financlère -
Ctub d'auto-
neige Le Sa

d'Or

Rés. #21-331
Aide
flnancière -
Sentler
Mestashibo

Rés. #2L-332

Rés. #2L-333
Permis PllA

Que les membres du conseil municlpaI nomment messleurs Stéphane Racine et Marc
Magny, conseltlers, représentant de [a munlclpatlté de Saint-Ferréol-[es-Neiges auprès
de ta Régie lntermunicipale de ['Aréna de [a Côte-de-Beaupré..

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les plans d'imptantatlon et d'intégratlon architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, [e ]-9 octobre 202L, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;
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Que les membres du conseil municipal accordent un permis de constructlon pour les
projets suivants :

Recommandations
ccu

21.-198

21.-L99

2L-200

2L-20L
2L-202

Type de demande

Construction résidence unifamitia[e
isolée

Construction résidence unifa milla[e
lsotée

Construction bâtiment
comp[émentaire

Travaux de stabitlsatlon de [a berqe
Travaux de stabitisatlon de [a berqe

Adresse

274, chemin des
Trols-Castors

75, rue des Cigates

75, rue des Cigates

248, ranq St-Nicotas
256, ranq St-Nicolas

Des conditlons particutlères sont exigées pour les permis suivants

248, rang St-Nlcotas: que solt déposé un rapport de conformité à ta fin des
travaux et que soit présentée une preuve que [e chantier sera surveilté par une
firme spéciatisée dans [a stabltlsation des sots.

256, rang St-Nicotas: que soit déposé un rapport de conformité à ta fin des
travaux et que soit présentée une preuve que [e chantier sera surveilté par une
firme spécialisée dans [a stabi[sation des sots.

Attendu ta demande de permis pour [a construction d'une résidence unifamitiale isolée
située au L43, rue de Coubertin;

Attendu que [a zone H3-]-3L est soumise à l'apptication du règlement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une tiste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [e bâtiment projeté est imptanté à une trop faibte distance de [a limite
latérate drolte du [ot;

Attendu que [a façade avant du bâtiment principal manque de rellef;

Attendu qu'en ce sens, t'ajout d'un décroché, [e prolongement de l'excédant de [a

toiture, [a modificatlon d'une partie du revêtement ou de [a fenestration pourralt
permettre de réduire l'aspect linéaire de [a façade.

Attendu que [a demande ne rencontre pas Les objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis, [e ].9 octobre 202L, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Éric Ennis et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal refusent [a demande de permls pour [a

construction d'une résidence unlfamltlate lsotée sltuée au L43, rue de Coubertln.

a

a

Rés. #21-334
Permis PllA -
l-43, rue de
Coubertln

Rés. #2L-335
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Permis PllA

Rés. #21-336
Permis PllA -
l-30, rue des
Cimes

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les plans d'imptantatlon et d'intégration architectura[e;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règtement sur tes
PIIA;

Attendu que les demandes respectent [es disposltlons du règtement de zonage #i-5-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanlsme a soumis, [e 2 novembre 202L, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les conseitlers munlclpaux acceptent les recommandations du comlté consultatlf
d'urbanlsme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :

143, rue de
Coubertln

91-, rue du Bté

Adresse

Constructlon résidence unlfamilia[e
isotée

Rénovatlon résidence unlfamitia[e
iso[ée

Type de demande

2L-208

2L-206

Recommandatlons
ccu

Des condltlons particulières sont exigées pour les permis suivants

l-43, rue de Coubertin: que [e bâtiment soit identique à [a nouvetle élévation
couleur présentée [e 2]. octobre 202L.

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unifamil.iale i.soLée

sltuée au l-30, rue des Cimes;

Attendu que [a zone H2-203 est soumise à l'apptication du règlement sur tes PllA;

Attendu que ['architecture s'intègre bien au caractère du secteur;

Attendu que l'lmptantation proposée contribue a attérer [a continuité et La cohérence
de l'atignement du bâti avec [e voisinage de [a séquence spatlate, notamment les
bâtlments existants sltués au nord de [a rue des Cimes et qu'en ce sens, [a demande ne
rencontre pas les objectifs et critères du règtement sur les PllA;

Attendu qu'en ce sens, it est préférable d'attendre que [a modi.fi.cation régtementaire
soit faite quant à [a marge de recul maximate et que [e bâtiment soit i.mptanté à au
moins L0 mètres de [a limlte avant du [ot;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 2 novembre 202L, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal refusent [a demande de permis pour [a
constructlon d'une résidence unlfamiliate isotée située au l-30, rue des Cimes.

a
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Fin de ta
séance

Rés. #21--337
Terme du
financement
#20-780

Période de
questions

Attendu que [e terme d'emprunt pour [e règlement #20-780 n'est pas fixé dans [e

règtement;

Attendu que I'article 2 du règtement spécifie que [e terme de l'emprunt est sur une
période n'excédant pas l-0 ans;

Attendu que [a municipatité doit étabtir ta période de financement de t'emprunt;

En conséquence:

l[ est proposé par madame Camille Nadeau et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal statuent que [e nombre d'année pour [e

financement sera l-0 ans pour [e règtement #20-780 décrétant des dépenses retatives à
[a réfection de [a rue du Boisé.

La période de questions débute à 20h19 et se termine à 20h35

Levée de [a séance à 20 heures 35

Métanie Royer aresse

r-trésorier
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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
M unicipa lité de Saint-Ferréo[-les-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNICIPALFÉ DE
SAINT-FERRÉOI-ICS-ruEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉHBÉRATIONS, L'HÔTEL DE
VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 6 DÉCEMBRE 202L, À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE
MADAME UÉI-NruI¡ ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : .Mesdames Camitte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messleurs
Claude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Vittemure.

lnvité : Monsleur François Drouln, dlrecteur généra[.

Secréta ire d'assem blée : Monsleu r Ma rtin Lelth, g reffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [es membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du ].5 novembre
202L, tel que rédigé.

La pérlode de questlons débute à 20h02 et se termine à 20h39.

lI est proposé par monsleur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipalautorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2021, d'une somme de 204 52L,82 $ tetles que présentées au conse[[. Le
greffier-trésorler certifie que des crédits sont dlsponibtes pour procéder au paiement
desdits comptes.

ll est proposé par madame Cami.[[e Nadeau et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipalautorlsent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 202L du règtement #20-780 (travaux de réfection de [a voi.rie de [a rue du
Boisé), au montant totalde 8 51-1-,90 $ te[ que présenté au conseit. Le secrétaire trésorier
et dlrecteur général adjoint certifie que des crédlts sont disponlbtes pour procéder au
paiement dudit compte.

En vertu de l'artlcte L76.2.2, [a mairesse, madame Mélanle Royer-Couture, dépose [e
rapport sur les falts salllants du rapport financler 2020 et du rapport du vérificateur,
Garlepy, Gravel, Larouche, Blouln CPA S.E.N.C.R.L.

Conformément à [a toç [e greffier-trésorier, Martln Leith, fait état des contrats
comportant une dépense de plus de 25 000 $ accordés depuis [e ].er novembre 2020 au
3l- octobre 202L.

lI est unanimement résolu ;

Conformément à [a toL te greffier-trésorier, Martin Lelth, falt te dépôt des rapports
d'audit concernant t'adoption du budget 202L et du programme trlennaI
d'immobilisation 2O2L.

Rés. #2L-338
Procès-verba
de [a séance
ordlnaire du
L5 novembre
202L

Période de
questions

Rés. #21-339
Comptes du
mols

Rés. #21-340
Compte du
mois -
Règ[ement
#20-780
(Réfection de
volrie - rue d
Boisé)

Dépôt du
rapport
financier 2

Dépôt de ta
[iste des
contrats
supérieurs à

2s 000 $

Rés. #21-341-
Dépôt des
rapports
d'audit de
conformité
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